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Identifiant de la consultation Plat'AU : OQV-0P8-51K
Affaire suivie par : Fabienne CAZAUBON                                             

                                                                                                                        Billere, le 18/01/2024

V/Ref -      PA06440723B0002 -  BL-89-93-73-61-59-91-60-78-51-50-49-46-48-45-44-43-42-41-40-39-36-32-
BK-0126-BM-77

Objet -      Projet Centre Européen de Fret
                  Commune de Mouguerre

Madame, Monsieur,

Après examen du dossier, nous vous informons que la canalisation, située sur les parcelles BL 49 et BL 78, au
Nord-Est du projet est administrativement reconnue comme étant en arrêt définitif d’exploitation.

A ce titre, la canalisation de transport de gaz  est autorisée à être laissée en terre. TERÉGA conserve la propriété
de l’ensemble de l’ouvrage.

Toutefois, TERÉGA permet désormais la réalisation de tous travaux de terrassement, de plantation ou de
construction dans la bande de servitude de l’ouvrage.

Le seuil TEREGA représentant à priori une incompatibilité technique entre la présence de la canalisation et le
projet,  pourrait être enlevé.

Si tel devait être le cas, nous vous demandons de bien vouloir vous rapprocher de nous dès que possible pour
anticiper au mieux l’organisation de l'opération. 

Par ailleurs, nous vous signalons la proximité immédiate de notre réseau de canalisations de transport de gaz
naturel à haute pression,  et notamment:

CANALISATION DN 150 LAHONCE-MOUGUERRE OUEST

Ce réseau est soumis à l’arrêté ministériel du 5 mars 2014, portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz combustible, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques. Il est également
soumis au Code de l’Environnement qui instaure des Servitudes d’Utilité Publique (SUP).

D’après l’analyse des documents fournis, il apparaît que la parcelle BL 36, au Sud-Est du projet,  se situe dans
la Servitude d’Utilité Publique correspondant à la zone des effets létaux du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R 555-10.1 du code de l’environnement, tel que figurant sur le plan joint en
annexe.

En cas de demande de permis de construire, TEREGA devra en être consulté  (Art. R555-30.1 du code de
l’Environnement) afin d’anticiper la prise en compte de l’évolution de l’environnement de ses canalisations.

Si un projet d’ERP supérieur à 100 personnes comprenait ladite parcelle (BL 36),  nous vous rappelons que
la délivrance du permis de construire pour ce projet de construction sera subordonnée à la fourniture préalable
d’une analyse de compatibilité par le maître d’ouvrage du projet, conformément à la réglementation (Art R555-
30 du Code de l’Environnement et R431-16 du code de l’urbanisme).
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Par conséquent, nous vous invitons lors de la constitution de votre dossier de permis de construire à nous
envoyer le Cerfa n°15016*01 complété afin de lancer le processus de réalisation de l’analyse de
compatibilité à joindre à la demande de permis de construire.

D’autre part, le maire ne pourra autoriser l’ouverture de cet établissement qu’après réception d’un certificat de
vérification fourni par TEREGA (Cerfa n°15017*01) attestant de la mise en œuvre effective des mesures
compensatoires préconisées lors de l’analyse de compatibilité (en application des articles R123-46 et R122-22
du code de la construction et de l’habitation et conformément à l’article R555-31 - IV du Code de
l’Environnement).

Vigilance pour la protection des réseaux pendant les travaux :

Enfin nous vous rappelons qu’au titre des articles R-554-19 et suivants du code de l’environnement, et afin
d’éviter lors des travaux tous risques d’endommagement des ouvrages enterrés environnant, tout responsable de
projet ou entrepreneur envisageant des travaux doit consulter préalablement le téléservice www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr et déposer les DT et DICT. Cette déclaration devra être adressée, au plus tard 7 jours  avant
le commencement des travaux à l’adresse mentionnée par le téléservice.

Nos agents interviendront alors à titre gracieux pour confirmer l’implantation exacte de nos ouvrages et
définiront sur place, les mesures à prendre dans le cas où notre réseau serait concerné par des accès, des réseaux
divers. En cas d’aménagement nécessitant des protections aux endroits sensibles (cf. « Prescriptions concernant
les travaux à proximité des canalisations de transport de gaz naturel à haute pression » DOP-TIERS n°7 joint)
les frais engagés seront à la charge du pétitionnaire.

La responsabilité solidaire du pétitionnaire, du maître d’œuvre ou de l'entrepreneur pourrait être engagée si des
dommages étaient causés de leur fait à nos canalisations et si des incidents en résultaient.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées.

                                                                                          

Le Responsable Coordination Opérationnelle
Jean-Alain MOREAU                    

               P/O Fabienne CAZAUBON

 

 

PJ. Prescriptions DOP-Tiers n° 7
      Plan indicatif
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PRESCRIPTIONS
concernant les travaux à proximité des canalisa�ons

de transport de gaz naturel à haute pression

DOP TIERS N°7 • RÉVISION JANVIER 2019



6/10

 

 

DISPOSITIONS À RESPECTER
AU COURS DE L’ÉTUDE

RÈGLES GÉNÉRALES

Les responsables de projet (architectes, promoteurs, par�culiers...) qui envisagent la réalisa�on de travaux, qu’ils
soient situés sur un terrain public ou privé, doivent préalablement consulter le téléservice www.reseaux-et-
canalisa�ons.gouv.fr afin d’iden�fier la présence de réseaux aériens, souterrains et subaqua�ques sur la zone des
travaux prévus.

Le projet doit respecter toutes les prescrip�ons techniques et règles administra�ves décrites ci-après. S’il se
révèle incompa�ble avec la présence de notre réseau, un aménagement soit du projet, soit des ouvrages Teréga
devra être envisagé.

Dans l’éventualité d’un aménagement des ouvrages Teréga, nous vous précisons que :

Les frais engagés sont à la charge du demandeur et devront faire l’objet d’une conven�on.
Dans le cas où une dévia�on de canalisa�on serait envisagée et compte tenu des contraintes
administra�ves nécessaires à l’instruc�on des dossiers, nos délais d’exécu�on sont d’environ 18 mois au
moins.
Nos contraintes d’exploita�on perme�ent difficilement tous travaux ayant une influence sur le transit de
gaz pendant la période hivernale.

CONTRAINTES LIÉES À LA SERVITUDE

En vertu de la conven�on contractée avec le propriétaire du sol, au moment de la construc�on de la conduite,
Teréga dispose en domaine privé, d’une bande de servitude axée sur la canalisa�on. Le propriétaire et toutes les
entreprises intervenant dans ce�e zone sont tenus de respecter les obliga�ons résultant de la conven�on de
servitude, à savoir entre autres :

ne procéder à aucune construc�on, y compris fonda�ons et surplombs (avant-toit, auvent, etc.) dans la
bande de servitude “non ædificandi” de 4 à 10 mètres,
ne procéder à aucune planta�on d’arbres dans la bande de servitude “non plantandi” de 6 à 10 mètres,
ne procéder à aucune implanta�on de conduites, câbles, réseaux divers dans les limites de la servitude,
sauf croisement et suivant projet à soume�re à Teréga,
ne procéder à aucune implanta�on d’ouvrages fixes (chambres, compteurs, bornes, candélabres, supports
divers...),
ne procéder à aucune implanta�on de clôture dans la bande de servitude, sauf croisement et suivant
projet à soume�re à Teréga,
ne jamais nuire à l’intégrité de la canalisa�on Teréga,
maintenir pour les agents Teréga, le libre accès le long de la conduite, afin d’assurer les opéra�ons de
surveillance, entre�en, mise en place de disposi�fs de repérage et toutes opéra�ons courantes
d’exploita�on.

En cas d’incorpora�on au domaine public d’un terrain où sont implantés un ou plusieurs ouvrages Teréga, si les
travaux impliquent des frais de dévia�on ou de protec�on des ouvrages Teréga, les coûts générés seront pris en
charge par le maître d’ouvrage du projet/ ges�onnaire du domaine public via l’établissement d’une conven�on.
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DISPOSITIONS SÉCURITAIRES ET ENVIRONNEMENTALES

En vertu de la réglementa�on applicable, Teréga fait
établir, pour chacun des ouvrages de transport de gaz
naturel qu’elle construit, des études de danger qui
analysent et exposent les risques que peuvent présenter
lesdits ouvrages et ceux qu’ils encourent du fait de leur
environnement.

Ces études de danger définissent, en fonc�on du diamètre et de la pression maximale de la canalisa�on
concernée, différentes zones de dangers.

Les documents d’urbanisme (PLU, SCOT...) et les autorisa�ons rela�ves à l’occupa�on des sols (C.U., autorisa�on
de lo�r, permis de construire...) délivrées par les services compétents de l’État ou des collec�vités territoriales
locales �ennent compte de la présence du réseau de canalisa�on de Teréga et peuvent, le cas échéant, comporter
des restric�ons en ma�ère de construc�on ou d’aménagement du territoire.

 

DISPOSITIONS À RESPECTER AVANT
TRAVAUX

RÈGLES GÉNÉRALES

Les repères du réseau Teréga type bornes, balises ou plaques sont implantés à �tre indica�f à proximité des
canalisa�ons ; ils ne dispensent pas de l’informa�on préalable obligatoire et de la présence même des agents
Teréga en cas de travaux alentour.

RÈGLES ADMINISTRATIVES

Conformément à la législa�on en vigueur, après consulta�on obligatoire du téléservice www.reseaux-et-
canalisa�ons.gouv.fr, toute personne (par�culier, entreprise, entreprise sous-traitante, etc.) qui envisage
d’effectuer des travaux à proximité des canalisa�ons de transport de gaz est tenue d’adresser au Territoire Teréga,
lors de l’étude une “Déclara�on de projet de Travaux (DT)”, avant d’entreprendre les travaux et une “Déclara�on
d’Inten�on de Commencement de Travaux (DICT)” 7 jours au moins, jours fériés non compris, avant la date de
début des travaux. Les travaux ne pourront commencer avant la réponse et le déplacement sur site d’un agent
Teréga.

MARQUAGE-PIQUETAGE DES OUVRAGES TERÉGA

Conformément à l’Ar�cle R554-26 du Code de l’environnement et au Guide technique des travaux (fiche n°RX-
TMD), le marquage-piquetage sur le chan�er des ouvrages Teréga est obligatoirement effectué par un
représentant de l’exploitant Teréga. Ce marquage-piquetage doit avoir lieu au cours d’une réunion sur site
préalablement aux travaux.
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DISPOSITIONS À RESPECTER AU COURS DES
TRAVAUX

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Toutes les précau�ons d’usage devront être prises, en accord avec les direc�ves de nos agents, concernant les
travaux suscep�bles d’affecter nos canalisa�ons et leurs installa�ons annexes.

Selon la nature des travaux et les techniques u�lisées, l’exécutant devra également suivre les précau�ons
spécifiques décrites dans le Guide technique des travaux (en par�culier le §3.3 Ouvrages de transport de gaz et la
fiche technique n°RX-TMD).

Pendant toute la durée des travaux, l’accès à nos conduites et aux installa�ons de surface doit être maintenu libre
de jour comme de nuit.

Toute opéra�on de fouilles à proximité immédiate de nos conduites ou de sondages de recherche de profondeur
se fait obligatoirement en présence d’un agent Teréga. Une distance minimale de 0,40 mètre devra être exempte
de toute interven�on mécanique entre la génératrice du tube et la zone terrassée afin qu’il ne soit aucunement
porté a�einte à l’ouvrage, à son revêtement ou à ses accessoires aériens ou enterrés (borne, dalle, busage, câble
de protec�on cathodique).

Lors de l’exécu�on de tranchées, il y aura lieu si nécessaire, d’assurer la stabilité des terrains par des moyens
techniques appropriés (pose d’étançons, palplanches, etc.). L’entrepreneur sera responsable de la bonne tenue
des terrains au droit de notre conduite.

Les terrassements et les fonda�ons revêtant un caractère par�culier (carrières, gravières, minage, ba�age de
palplanches, pieux, etc.) devront faire l’objet d’un dossier détaillé à soume�re à Teréga et donneront lieu à des
prescrip�ons spécifiques à ces travaux.

Sur ses ouvrages, Teréga n’acceptera que des remblais de faible importance, de l’ordre d’un mètre.

Dans tous les cas la profondeur d’enfouissement de la canalisa�on (couverture) devra être maintenue entre la
génératrice supérieure du tube et les points les plus bas du projet fini (chaussée, caniveaux, fonds de fossés).

 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LA POSE ET LA DÉPOSE DE
RÉSEAUX

Aucun ouvrage (conduite, câble, poteau, pylône y compris leurs fonda�ons, etc.) ne devra se situer dans notre
bande de servitude.

Toutefois, dans le domaine public, étant donné les contraintes spécifiques liées à son occupa�on, nous tolérons
que la distance minimale soit ramenée à 1 mètre entre les ouvrages à poser et notre conduite.

Les croisements des réseaux avec nos canalisa�ons ou leurs protec�ons devront se faire sous un angle supérieur
à 45° et à une distance ne devant jamais être inférieure à 0,40 mètre (génératrice à génératrice). La mise en place
d’un grillage aver�sseur jaune pour signaler la présence de la canalisa�on Teréga est obligatoire au niveau du
croisement.

Tous les réseaux suscep�bles d’affecter la protec�on cathodique de nos ouvrages devront faire l’objet d’une
analyse spécifique avec nos services pour définir les modalités de croisement et d’influence mutuelle (gaine
plas�que de longueur 4 mètres pour câble électrique ou communica�on ou prise de terre, prises de poten�el
pour les canalisa�ons en acier, etc.).
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Pour les travaux agricoles, pose de drains, sous-solage, créa�on de fossés, une étude par�culière devra être
menée avec nos services.

Les fils électriques nus ne devront pas se situer à moins de 20 mètres en distance horizontale de nos ouvrages
aériens.

Travaux de réseaux électriques inférieurs à 50 kV : la distance minimale entre la canalisa�on Teréga et
l’extrémité la plus proche d’une prise de terre d’installa�on électrique de tension inférieure à 50 kV ou
d’un paratonnerre est de 5 mètres.
Travaux de réseaux électriques supérieurs à 50 kV : ils doivent faire l’objet d’une prescrip�on spéciale qui
impose une étude d’influence des lignes électriques sur les canalisa�ons (implanta�on des pylônes, des
prises de terre, etc.).

 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX TRAVAUX DE VOIRIE

Traversée de voirie

À la traversée de voirie publique ou privée (créa�on de route, chemin, rond-point, parking, etc.), notre
canalisa�on devra être protégée et signalée par des moyens techniques appropriés :

soit par busage complété par la pose d’un disposi�f aver�sseur jaune*,
soit par dallage en béton armé ou PEHD à environ 40 cm au-dessus de la génératrice supérieure de la
canalisa�on Teréga, complété par la pose d’un disposi�f aver�sseur jaune*,
soit par tout autre disposi�f de protec�on compa�ble avec la durée d’exploita�on de l’ouvrage Teréga
proposé par l’aménageur et validé par Teréga. Ce disposi�f sera dans tous les cas complété par la pose
d’un grillage aver�sseur jaune.

Les canalisa�ons seront protégées sur toute l’emprise de la voirie et même un mètre au-delà en incluant les
fossés le cas échéant.

De plus, il doit être pris en compte les contraintes des véhicules roulants : il convient de calculer les niveaux de
contrainte induits sur la canalisa�on. Dans certains cas, la protec�on mise en place devra donc également
prendre en compte ces contraintes pour faire office de répar��on des charges. Le disposi�f projeté et les calculs
de contraintes perme�ant de le dimensionner doivent être préalablement soumis à l’approba�on de Teréga.

La mise en place de la protec�on est à la charge du �ers.

Emprunt longitudinal de voirie

À l’emprunt longitudinal de voirie publique ou privée (créa�on, élargissement ou approfondissement de route,
chemin, accès, etc.) notre canalisa�on devra être signalée par la pose d’un grillage aver�sseur jaune à environ 40
cm au-dessus de la génératrice supérieure de la canalisa�on Teréga*.

En cas de circula�on d’engins lourds, il est nécessaire de calculer le niveau de contrainte induit sur la canalisa�on
par le roulement ou le sta�onnement des véhicules. Les calculs de contraintes perme�ant de déterminer la
nécessité de me�re en place un éventuel disposi�f de répar��on des charges et d’en définir ses dimensions sont
soumis à l’agrément de Teréga.
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* Selon disposi�ons du Guide GESIP 2007/02 “Condi�on de pose du disposi�f aver�sseur et mesures de
subs�tu�on applicables”.

TEXTES LÉGAUX ET RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 15 février 2012 pris en applica�on du chapitre IV du �tre V du livre V du code de
l’environnement rela�f à l’exécu�on de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou
subaqua�ques de transport ou de distribu�on.
Code de l’environnement, ar�cles R554.1 à R.554.38.
Guide d’applica�on de la réglementa�on rela�ve aux travaux à proximité des réseaux.
Arrêté du 5 mars 2014 portant règlement de la sécurité des canalisa�ons de transport de gaz naturel ou
assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques.

www.terega.fr


